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villiers (SEPG) dont la première concernait le renouvellement du contrat de DSP, 
un des plus gros contrats privés dans le domaine de l’eau en France, après celui 
du SEDIF et celui de Marseille métropole. Le motif de l’annulation est basique : 
la séance du conseil syndical (lequel regroupe des élus des villes adhérentes) n’a 
pas été publique ! L’accès aux locaux était interdit au public, plusieurs personnes 
se sont vues refoulées par des vigiles. Mieux, la séance se tenait dans les locaux 
du délégataire, la société « Eau et force », filiale de Suez. On perçoit toute l’arro-
gance, le mépris des citoyens et des règles élémentaires de la démocratie qui 
sont à l’œuvre dans le secteur de l’eau. Ce n’est pas l’exception, c’est la règle !

En réponse à cette situation, nous avons été amenés à développer des formes 
alternatives de participation, en deux sens : formes alternatives de participation 
par rapport aux formes institutionnelles, mais aussi formes alternatives de par-
ticipation par rapport aux formes plus traditionnelles d’intervention militantes.

Formes alternatives de participation par rapport aux formes institutionnelles tout 
d’abord. Plusieurs points clés peuvent être abordés dans ce cadre. La question de 
l’accès à l’information qui s’est révélée cruciale dans notre action dans la commu-
nauté d’agglomération Est Ensemble en 2010 ; c’est parce que nous avons eu les 
rapports et pré-rapports d’études en temps réel (ils nous ont été communiqués par 
une des maires) c’est-à-dire le même niveau d’information que l’exécutif de l’agglo-
mération, que nous avons pu développer une contre-argumentation qui a cristallisé 
l’opposition de l’opinion publique et d’un nombre important d’élus. Ce n’est bien 
entendu pas la règle générale. En général, les élus reçoivent (et ne partagent pas) 
plusieurs versions provisoires du rapport d’audit, et la version définitive est rendue 
publique quelques jours seulement avant la prise de décision. Dans ces conditions, 
il s’avère beaucoup plus difficile de mobiliser la population et de convaincre les élus.
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Autre exemple sur l’accès à l’information, concernant cette fois la pollution de 
la Marne par les eaux de ruissellement de l’aéroport Charles de Gaulle. Il nous a 
fallu recourir à la Commission d’accès aux documents administratifs et au tribunal 
administratif pour obtenir des documents publics. Nous avons réussi, mais cela 
n’a pas été sans nous poser un nouveau problème : nous avons été débordés par 
la masse de documents fournis et nous n’avons pas été capables d’en tirer tous 
les résultats possibles. Cela nous a convaincu de la nécessité de renforcer notre 
capacité d’expertise propre, de développer « l’expertise citoyenne ». 

Cela signifie pour nous essentiellement deux choses : faire travailler des chercheurs, 
des avocats, des consultants, etc., sur des questions soulevées par les citoyens et 
la population (et pas seulement sur celles posées par les pouvoirs publics et les 
entreprises) ; mais aussi renforcer des travaux de terrain et leur donner une validité 
scientifique qui sert de point d’appui à notre action. Cela se traduit notamment 
par un Partenariat Institutions-Citoyens pour la Recherche et l’Innovation (Picri), 
engagé avec le laboratoire de recherche Mosaïque-Lavue de l’Université Paris 
Ouest – Nanterre La Défense et le soutien de la région Île-de-France.

Ce projet « Cartographie collaborative, expertise citoyenne : territoires de l’eau 
et territoires de compétences politiques en Ile-de-France » vise à poser des bases 
scientifiques à une réappropriation citoyenne de la gestion de l’eau en Ile-de-France. 
Le croisement des méthodes scientifiques de la géographie sociale et urbaine et des 
outils de cartographie sociale et collaborative, avec également un volet éducation 
populaire et communication participative, doit permettre le rapprochement des 
scientifiques, des associations et des citoyens, et l’animation sur presque trois ans 
de territoires franciliens où ces outils sont déployés, formalisés et disséminés.

Parmi ses premiers résultats, il y a la constitution d’un annuaire cartographique 
et numérique des associations pour l’eau en Île-de-France qui permet de rendre 
visible le mouvement citoyen pour l’eau bien commun. Il y a aussi la cartographie 
des modes de gestion (publique ou privée) de l’eau par département de la région et 
par territoires de la métropole, ainsi que des entreprises assurant le service. Une 
information qui n’existait pas de façon accessible au public jusqu’à présent. Et qui 
permet de sensibiliser la population à la mainmise des multinationales sur l’eau. 

Enfin nous recourons à la pression directe sur les décisions par du lobbying 
auprès des élus, des recours juridiques, des manifestations, etc. Par exemple, le 
dossier sur la pollution de la Marne que nous avons travaillé avec un avocat pour 
déposer un recours au tribunal administratif nous a permis aussi de soutenir 
une audition parlementaire et nos arguments ont été repris dans un rapport 
parlementaire sur les nuisances aéroportuaires.

La faillite du modèle français de gestion de l’eau, en particulier du point de vue 
de la démocratie et de la participation, est de notoriété publique. « La démocratie 
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de l’eau reste à construire », lançait Michel Lesage dans son rapport d’évaluation 
de la politique de l’eau en France en 2013. Non seulement les usagers citoyens et 
leurs associations sont marginalisés dans la gestion de l’eau, un constat que les 
associations font depuis longtemps ; les élus ne s’y retrouvent plus non plus. Le 
rapport pointe en particulier le hiatus existant entre l’organisation par bassins 
hydrographiques et l’organisation politique territoriale. 

Formes alternatives de participation par rapport aux formes plus traditionnelles 
d’intervention militantes (tracts, réunions publiques, conférences-débat, que nous 
pratiquons par ailleurs), qui souffrent d’une relative désaffection. En fait, ce qui 
est visé là, c’est la participation de jeunes, de femmes, de personnes socialement 
défavorisées, et d’une façon générale, non intégrées dans les réseaux militants, asso-
ciatifs ou politiques, qui sont aussi les plus éloignées des formes institutionnelles de 
participation. Ces personnes ne seront donc pas touchées à partir d’organisations, 
de lieux ou de valeurs communes et déjà identifiées, mais à partir d’approches plus 
directes, concrètes, sensibles, comprenant souvent une dimension artistique. Cela 
nous a amené à développer des « porteurs de parole » dans la rue, des ateliers par-
ticipatifs de fabrication de produits ménagers ou de beauté dans des cours d’alpha-
bétisation pour migrants, à défendre les usagers victimes de coupures d’eau, etc.

Au départ, « Eau, ma parole » a constitué une expérience d’expression populaire, 
construite avec des gens rencontrés dans des lieux publics du 13e arrondissement de 
Paris, et s’appuyant sur la mobilisation de jeunes étudiants et artistes. Cette première 
incursion visible dans l’espace public a été suivie d’un enracinement plus profond 
dans le quartier au travers de partenariats noués avec des associations, des centres 
sociaux et la Caisse d’allocations familiales, qui ont permis de mieux cibler des publics 
défavorisés. Tout en gardant la volonté de promouvoir l’expression des habitant-e-s, 
« Écolo, c’est économe » a cultivé une approche plus concrète que la simple discussion, 
au travers d’ateliers de fabrication de produits ménagers et cosmétiques. Ce projet a 
donné naissance à des contenus plus élaborés, que ce soit le livret pédagogique avec 
les recettes, ou l’exposition « Écolo, c’est économe ». Dans sa dernière édition, il a 
touché un public plus nombreux, à la fois socialement défavorisé et diversifié (femmes 
migrantes, enfants et familles, hommes en réinsertion professionnelle). 

Depuis deux ans, nous menons une campagne nationale avec France Libertés, 
contre les coupures d’eau et les réductions de débit pour impayés. Bien que cela 
soit désormais tout fait illégal, de grandes entreprises comme Veolia et la Saur 
continuent à recourir à de telles pratiques. Nous aidons les personnes qui en sont 
victimes, à faire valoir leurs droits ; nous avons reçu plus de 1200 témoignages 
via notre site Internet et celui de France Libertés, qui mettent à disposition un 
mode d’emploi pour faire face à ces situations. Le moteur de l’action, c’est la 
participation des usagers victimes des coupures d’eau. C’est parce qu’on a réussi 
à établir ce lien direct avec eux que la bataille a pu se développer. Au-delà des 
cercles militants, des affinités culturelles ou idéologiques, nous avons touché 
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des personnes à partir de leur situation, de leur problème. Ces personnes ont 
repris confiance en l’action collective. C’est appréciable en ces temps de crise 
démocratique.

Point important, dans tous les cas, nous n’opposons pas les différentes formes 
de participation, sauvages contre institutionnelles, émergentes contre tradi-
tionnelles. Au contraire, avec l’esprit de coordination qui est le nôtre, nous 
essayons de trouver des complémentarités, de construire des passerelles (une 
des associations, membre de notre coordination, s’appelle « L’eau est le pont »). 
Mieux, nous essayons de faire preuve de bienveillance envers toutes les formes 
d’action (non violentes), toutes les organisations et tous les activistes. Le Forum 
alternatif mondial de l’eau (FAME) à Marseille en 2012 nous a guéri de toute 
illusion sur une forme d’organisation et d’action unique des militants de l’eau. 
Les nombreuses luttes menées ces dernières années nous ont montré qu’il n’y 
avait pas de recette miracle pour gagner, mais un ensemble d’actions et d’acteurs 
qui peuvent se renforcer mutuellement, à condition de ne pas se disqualifier les 
uns les autres.  

Nous sommes aussi une coordination proactive. Autrement dit, nous ne nous 
contentons pas de coordonner des organisations qui sont demandeuses, mais 
nous allons chercher de façon volontariste des acteurs pour les intéresser à ce 
que nous estimons être des sujets communs. C’est la démarche tous azimuts que 
nous avons développé pour le Forum alternatif mondial de l’eau à Marseille en 
2012 et qui a assuré son succès (avec un outil d’appel à contribution qui a for-
malisé cette volonté). En octobre dernier, nous avons participé à une rencontre 
internationale sur l’eau, l’agriculture et le changement climatique à Dharwad en 
Inde (voir supra dans ce Passerelle). L’eau et l’agriculture sont les deux secteurs 
les plus touchés par le changement climatique, ils pourraient aussi se trouver au 
cœur de la réponse à y apporter. Cette convergence des acteurs de l’eau et de 
l’agriculture écologique que nous avons pu repérer au niveau international, va 
nous amener à recontacter la Confédération paysanne et la Fédération nationale 
de l’agriculture biologique pour tenter de la concrétiser en France. 

Notre critère de réussite est le foisonnement de l’initiative citoyenne. Dans l’action 
menée en 2010 dans l’agglomération Est Ensemble, j’avais pu répertorier plus 
d’une dizaine de forme d’actions différentes, durant une période de quelques 
mois. Quand un tel niveau est atteint, émerge un mouvement citoyen en capacité 
d’influer sur les décisions prises, ce qui est notre but.

• • •

Ce texte reprend une intervention publique de Jean-Claude Oliva lors d’un colloque 
sur la participation des citoyens à la gestion de l’eau, à Limoges en novembre 2016.
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La « démocratie de l’eau » à Paris

ENTRETIEN AVEC ANNE LE STRAT, ANCIENNE ADJOINTE AU MAIRE 
DE PARIS ET PRÉSIDENTE D’EAU DE PARIS

Pourquoi avoir créé un Observatoire parisien de l’eau ?
L’objectif était de mettre en place un espace citoyen de vigilance et d’information, 
auquel les élus de la Ville de Paris, les services administratifs et les agents d’Eau de 
Paris soient tenus de rendre des comptes. Tous les actes, tous les rapports, toutes les 
délibérations relatives à la gestion de l’eau doivent être présentées à l’Observatoire 
avant d’être examinées par le Conseil de Paris. Initialement, beaucoup de gens étaient 
sceptiques, mais maintenant ils en voient l’intérêt. Ce n’est pas une simple chambre 
d’enregistrement, informée a posteriori, comme il en existe beaucoup. Certes, ce n’est 
pas un espace délibératif à proprement parler ; c’est toujours le Conseil de Paris qui 
prend les décisions. Mais on tient compte de leur avis et, ce qui est peut-être plus 
important encore, on doit leur présenter les informations de manière accessible. 
C’est exactement pour la même raison qu’Eau de Paris a intégré dans son conseil 
d’administration des représentants d’associations et un représentant de l’Observatoire. 
Cela n’enchante pas toujours l’administration, parce que globalement cela prend plus 
de temps pour expliquer les dossiers ou les rendre accessibles… Mais au final, cela 
conduit à une plus grande démocratie de l’eau, et c’est favorable à la gestion publique.

Existe-t-il des équivalents ailleurs ?
Très peu d’opérateurs publics de l’eau ont mis en place des espaces citoyens de ce type. 
Grenoble a créé un conseil des usagers, que l’on consulte sur le prix de l’eau. S’inspirant 
de l’expérience parisienne, la régie de Viry a également une gouvernance ouverte à la 
société civile. Mais l’Observatoire mis en place à Paris n’a pas véritablement d’équivalent. 
La plupart des opérateurs publics sont réticents à ouvrir leur gouvernance aux usagers 
et aux associations car cela implique des délais d’instruction et plus de moyens. Je pense 
pourtant que c’est indispensable pour la qualité du service public. Ce sont d’ailleurs ces 
innovations démocratiques qui intéressent le plus les observateurs étrangers.

Est-ce que l’Observatoire parisien touche réellement beaucoup de monde ?
L’Observatoire a permis à un certain nombre de personnes de se former aux 
enjeux de l’eau. Elles ne sont pas forcément extrêmement nombreuses, mais ce 
sont des gens issus de conseils de quartier, de bailleurs sociaux, d’associations 
qui tiennent à l’Observatoire et qui constituent des relais importants vis-à-vis 
du reste de la population parisienne. De même pour les associations qui siègent 
au conseil d’administration d’Eau de Paris, Que Choisir et France Nature Envi-
ronnement : il s’agit de grosses structures d’envergure nationale.

Extrait de http://multinationales.org/Anne-Le-Strat-La-remunicipalisation-a-
permis-a-Paris-de-mener-une-politique-de
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D’abord remunicipaliser, 
ensuite démocratiser :  
le cas de Berlin

DOROTHEA HÄRLIN ET LA BERLINER WASSERTISCH

En 2014, suite à une vaste campagne citoyenne et à un référendum 
local, la ville de Berlin remunicipalisait son service de l’eau. Mais pour 
la Berliner Wassertisch, la coalition qui a animé cette mobilisation, la 
remunicipalisation n’est qu’une première étape. La seconde est de mettre 
en place un service de l’eau véritablement démocratique et soutenable.

L
a société de gestion des eaux de Berlin (Berliner Wasserbetriebe - BWB) 
est redevenue publique à 100% depuis 2014. En 1999, Veolia et RWE en 
avaient racheté 24,9 % chacune dans le cadre d’un partenariat public-
privé (PPP). Comme tous les accords de PPP, cet accord scandaleux était 

resté secret. Mais en 2011, après que le premier référendum d’initiative popu-
laire « Unser Wasser » eut été gagné à Berlin, les autorités furent bien obligées 
rendre cet accord public. Cela créa une pression telle sur le personnel politique 
de Berlin qu’ils rachetèrent les parts de RWE en 2012 et celles de Veolia en 2013. 
C’est ainsi que la BWB fut finalement remunicipalisée en 2014.

Le prix de rachat s’est basé sur le contrat et la garantie de bénéfices que celui-
ci prévoyait pour les partenaires privés sur 30 ans. Berlin a donc versé à RWE 
et Veolia les bénéfices prévus jusqu’en 2028, en espèces, grâce à un emprunt 
hypothéqué sur la BWB pour les trente années à venir. Cet emprunt, aujourd’hui, 
c’est aux usagers de le rembourser, tous les mois, sur la base de taxes forfai-
taires. La population berlinoise ressent donc aujourd’hui encore les effets d’une 
privatisation pourtant révolue. Et cela va durer.

Malgré cela, la remunicipalisation de la BWB est un grand succès. C’est un 
premier pas, un pas important, vers notre but : la gestion de l’eau comme un 
bien commun. Cette remunicipalisation permettra de faire de la gestion de l’eau 
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autre chose que ce qu’elle était jusqu’ici. Pourquoi ne parler 
que d’un premier pas ? Une entreprise qui a été vendue une 
fois dans le cadre d’un PPP n’est plus la même qu’elle était 
auparavant. Les entreprises privées n’investissent nos ser-
vices publics que pour une seule raison : faire le plus de profits 
possible. La structure générale de l’entreprise est pensée en 
fonction de cette logique, et on y retrouve systématiquement 
les mêmes variables d’ajustement :

•  baisse des coûts du travail, c’est-à-dire une réduction du personnel alliée à 
une intensification du travail ;

•  réduction des investissements ;
•  augmentation des prix pour les consommateurs-trices.

Cette restructuration de l’entreprise n’a pas disparue avec la remunicipalisation. Elle 
ne peut être modifiée qu’à condition qu’il y ait une volonté politique en ce sens. Mais 
ce n’est pas le cas à Berlin. Le Sénat et l’ensemble des partis politiques, y compris 
l’actuelle coalition au pouvoir, SPD, Grüne (les Verts) et Linke (la Gauche), entendent 
plutôt tirer le maximum de bénéfices de l’eau, dans l’optique d’assainir le budget de 
Berlin, criblée de dettes (en 1999, le déficit atteignait 35 milliards d’euros ; aujourd’hui, 
il est à 60 milliards). C’est ce contre quoi nous voulons lutter, comme le dit clairement 
le mot d’ordre de la « Charte berlinoise de l’eau » (voir p.127) : l’eau paie l’eau. 

Tout ce que nous payons à travers nos factures d’eau doit être utilisé exclusive-
ment pour la production et le traitement de l’eau. Actuellement, une partie de 
l’argent que nous versons pour l’eau part dans le budget général de Berlin, si bien 
que nous payons une espèce d’impôt sur l’eau pour des choses pour lesquelles 
nous payons déjà des impôts généraux par ailleurs. La seule façon d’y remédier, 
c’est que la population berlinoise fasse pression, elle qui a manifesté si clairement 
sa volonté lors du référendum de 2011. Et donc, suite au rachat de BWB, notre 
mot d’ordre doit être : après la remunicipalisation, la démocratisation !

Mais que signifie démocratiser la plus grande entreprise européenne de gestion 
de l’eau (avec environ quatre millions d’usagers) ?

À cette question, la Berliner Wassertisch n’a pas encore de réponse bien définie 
et nous savons que nous avons encore du chemin devant nous. De ce point de 
vue, nous pouvons sans doute faire quelques constatations préalables et poser 
quelques questions ouvertes :

•  Notre revendication qu’il ne soit pas fait de bénéfices sur l’eau s’oppose à la 
législation berlinoise sur les entreprises, qui prévoit explicitement que les 
entreprises publiques de Berlin doivent dégager des bénéfices. Autrement 
dit, cette législation sur les entreprises doit être changée. Mais comment faire 
passer ce message dans le public ?
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•  À ce jour, aucun parti politique à Berlin ne manifeste la volonté de donner un 
droit de regard à la population sur la structure de BWB.

•  De plus, cette revendication n’est même pas reprise par les représentants 
syndicaux de l’entreprise.

•  Pour beaucoup de Berlinois, qui ont voté en 2011 pour la remunicipalisation, 
le but est atteint.

•  Nous nous réjouissons de la qualité du réseau d’eau potable à Berlin. Elle 
explique pourquoi il n’y a pas un engagement très important au sein de la popu-
lation ; d’autant qu’il y a pour les habitants d’autres problèmes plus importants 
actuellement, tels que les hausses exorbitantes des loyers.

Ce sont là quelques-uns des points qui nous gênent pour faire de l’eau un sujet 
de débat dont le grand public pourrait s’emparer, alors que c’est un passage 
obligé pour tout modèle de démocratisation.

Cependant, nous ne restons pas inactifs. Il y a longtemps que, au sein de la 
Berliner Wassertisch et du Conseil berlinois de l’eau, fondé en 2014 suite à la 
remunicipalisation, nous discutons de différentes approches. Sans oublier tou-
tefois que, malgré la remunicipalisation, il faudra du temps pour instituer l’eau 
comme un bien commun.

Même si l’eau qui sort des robinets est de bonne qualité, Berlin a néanmoins 
d’énormes problèmes avec son eau du point de vue écologique et de sa durabi-
lité. Par exemple, l’eau qui est potabilisée est prélevée par un filtrat de rive car les 
nappes phréatiques sont trop polluées. Il y a longtemps déjà que ni les canaux ni les 
cours d’eau de Berlin ne satisfont plus aux critères de qualité exigés par la directive 
cadre européenne sur l’eau. De plus, ils sont exposés aux risques de pollution dus à 
l’extraction de lignite au Sud-est de Berlin. Il n’y a aucune gestion des eaux pluviales.

Il reste par conséquent beaucoup à faire pour régler les problèmes de l’eau à Ber-
lin, au-delà même de la structure orientée vers le profit de la BWB. Nous essayons 
donc de partir d’angles divers pour développer des voies plus participatives :

1.  Restructuration de l’organe de décision de la BWB ; parité au tiers (entreprise/per-
sonnel/population) dans un nouveau conseil d’administration qu’il reste à constituer.

2.  Installation de conseils citoyens sur le modèle des Conseils de l’avenir déve-
loppés par les professeurs Leggewie et Nanz.

3.  Sensibilisation de la population à l’importance de l’eau avec l’aide du projet 
« Blue Community » initié par Maude Barlow.
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Charte des eaux de Berlin

Préface
Les participations privées dans la Berliner Wasserbetriebe (BWB, Société des 
eaux de Berlin) ont été rachetées par le Land de Berlin fin 2013. Nous voulons 
aller plus loin et démocratiser à la fois la Berliner Wasserbetriebe et la politique 
de l’eau dans son ensemble, et ainsi parvenir à une gestion transparente, socia-
lement juste et écologiquement durable de l’eau à Berlin.

Cela exige que l’ancienne société en partie privatisée retourne entièrement dans 
les mains du Land de Berlin. À cette fin, la Berliner Wassertisch a élaboré un 
projet de Charte de l’eau pour Berlin. Notre intention est de continuer à dévelop-
per ce projet au moyen d’un large débat au sein de la société. Nous souhaitons 
réunir dans notre ville toutes les différentes expertises dans le domaine de l’eau, 
et inviter la population de Berlin à participer activement. Nous considérons la 
Charte de l’eau de Berlin comme une base pour les règlements statutaires et 
comme un guide pour la Berliner Wasserbetriebe.

• • •

Préambule

1. Cette Charte est basée sur la résolution de l’ONU sur le droit humain à l’eau 
et à l’assainissement du 28 juillet 2010 et sur la première Initiative Citoyenne 
Européenne right2water validée avec succès en septembre 2013.

2. Ces droits fondamentaux sont inaliénables et ne peuvent pas être réduits par 
des traités nationaux ou transnationaux.

3. La population de Berlin tout entière doit pouvoir participer démocratiquement 
à la mise en œuvre d’une politique de l’eau socialement, économiquement et 
écologiquement soutenable. Ceci nécessite une transparence à tous les niveaux.

4. Un système de fourniture d’eau potable de grande qualité et de traitement 
des eaux usées est inextricablement lié à la protection de la nature et de nos 
ressources naturelles.

5. La gestion de la Berliner Wasserbetriebe devrait être orientée vers le bien 
commun. Ceci exclut une approche orientée vers le profit. Le chiffre d’affaires 
tiré de la facture d’eau doit être utilisé uniquement pour assurer une fourniture 
soutenable en eau potable et un traitement des eaux usées. « L’eau paie l’eau ».
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Les principes suivants en sont le cadre.

1. Principes généraux et politiques

1.1. La Berliner Wasserbetriebe sert le bien public. L’accès à une eau saine et 
à l’assainissement doit être toujours garanti à l’ensemble des Berlinois en tant 
que droit humain.

1.2. L’eau doit être abordable pour tous les Berlinois. Les Berlinois ont le droit 
d’obtenir une eau de grande qualité grâce à un tarif socialement approprié.

1.3. La Berliner Wasserbetriebe doit rester un service public entièrement propriété 
du Land de Berlin et géré par la municipalité. Il ne doit pas y avoir de privatisation 
totale ou partielle de la fourniture d’eau potable et du réseau d’assainissement, pas 
même dans le contexte de partenariats publics privés ou de modèles similaires. 
L’approvisionnement en eau saine et sûre, qui est essentiel à la vie, et son évacuation 
figurent parmi la plus haute priorité et les tâches indivisibles du Land de Berlin.

1.4. La gestion de l’eau de Berlin doit être développée durablement à travers 
un processus qui implique toutes les parties prenantes, en particulier avec la 
participation des citoyens de Berlin. Ceci exige un haut niveau de transparence.

2. Principes économiques

2.1. La Berliner Wasserbetriebe n’a pas de but lucratif. Elle peut percevoir des 
redevances couvrant le coût des installations et permettant d’investir durable-
ment dans un développement économique et technique.

2.2. Le modèle de tarification de la Berliner Wasserbetriebe allège le fardeau des 
petits consommateurs et le place sur les grands consommateurs.

2.3. Les entreprises dont l’activité n’est pas liée à l’eau ne peuvent pas être inté-
grées dans la Berliner Wasserbetriebe.

2.4. Les eaux souterraines et nappes alluviales de Berlin devront être disponibles, 
avec au moins le même niveau de qualité, pour la génération actuelle et les sui-
vantes. À cette fin, l’équipement technique associé au système d’alimentation en 
eau potable et d’assainissement doit répondre aux dernières normes scientifiques 
et techniques et intégrer un système de gestion de l’eau alternatif.

2.5. La Berliner Wasserbetriebe est ouverte à la coopération entre opérateurs 
publics de gestion de l’eau, avec le bien commun comme principe directeur. 
Une approche axée sur le profit pour la coopération inter-régionale sera rejetée 
par principe.
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2.6. Les conditions de travail et la rémunération du personnel de la Berliner 
Wasserbetriebe doivent satisfaire aux exigences de liberté, justice, sécurité et 
dignité humaine définies dans les principes directeurs de l’Organisation inter-
nationale du travail (OIT). Les salaires de tous les employés doivent être fondés 
sur le principe de « à travail équivalent, salaire équivalent ». Le droit existant à la 
cogestion des salariés de la Berliner Wasserbetriebe sera garanti et même étendu.

2.7 Le Land de Berlin fournit, dans une mesure raisonnable, les ressources pour per-
mettre la participation démocratique et pour la recherche dans le domaine de l’eau.

3. Principes environnementaux

3.1. La Berliner Wasserbetriebe alimente Berlin en eau potable à partir de ses 
propres ressources en eaux souterraines et des nappes alluviales de la Spree 
et de la Havel.

3.2. Les travaux de la Berliner Wasserbetriebe et l’orientation de la politique de 
Berlin se caractérisent par la volonté de protéger les ressources en eau. L’équi-
libre écologique de Berlin ne doit pas se détériorer, et devrait être constamment 
amélioré.

3.3. Le Land de Berlin met en œuvre les normes environnementales de la Direc-
tive européenne cadre sur l’eau (DCE) de 2000 et intègre ces dispositions dans 
les normes légales.

3.4. L’agriculture biologique doit être encouragée afin de protéger les ressources 
en eau et de réduire la pollution des eaux souterraines. Berlin est en faveur d’une 
réforme de l’agriculture et de la politique de production de biomasse européenne 
et allemande dans le but de réduire fortement la pollution de nos cours d’eau 
par les engrais et les pesticides.

3.5. Les eaux de surface de Berlin doivent être développées plus en harmonie avec 
la nature en ce qui concerne l’aménagement paysager des rives et la cohérence 
de l’environnement. Le Land de Berlin ne poursuivra pas un aménagement des 
plans d’eau ayant un impact négatif sur la nature.

3.6 La protection des zones de captage doit être maintenue. Ces zones ne peuvent 
pas être redéfinies comme terrain à bâtir dans un but spéculatif.

3.7. Afin de protéger les eaux souterraines, le prélèvement ne doit pas dépasser 
un seuil défini, compatible avec l’environnement.

3.8. Le Land de Berlin doit élaborer un concept global pour la gestion des eaux 
souterraines en coopération avec BWB et avec l’accord de la population.
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3.9. La redevance d’extraction d’eau souterraine doit être définie comme distincte 
et utilisée uniquement pour la protection des eaux souterraines et des masses 
d’eau de Berlin.

3.10. Le Land de Berlin favorise le développement de ses espaces verts en har-
monie avec la nature dans le but d’assurer la conservation des sols et de prévenir 
ainsi la pollution de l’eau. La Berliner Wasserbetriebe est conjointement respon-
sable de l’approvisionnement en eau en milieu urbain ; promouvoir la conserva-
tion des différents espaces verts de Berlin relève également de sa compétence.

3.11. La gestion du sol est orientée vers la protection de la terre, des eaux de 
surface et des cours d’eau. En outre l’imperméabilisation du sol est à éviter et 
à inverser dans la mesure du possible. La quantité, la qualité et la perméabilité 
des sols doivent être conservées. Chaque fois que possible, l’eau de pluie pourra 
pénétrer localement dans le sol afin de réduire l’impact sur le système d’égouts.

3.12. La fracturation hydraulique et autres méthodes pour obtenir du pétrole 
brut et du gaz naturel dans et autour de Berlin sont à exclure définitivement. Le 
stockage souterrain du CO2 doit également rester interdit à Berlin dans l’avenir. 
Le Land prône une interdiction à l’échelle de l’Allemagne.

3.13. Le Land de Berlin travaille en collaboration avec les autres Lander en vue 
de mettre un terme aux rejets de polluants dans les rivières et d’assurer un 
approvisionnement stable en eau pour tous.

4. Principes légaux

4.1. La Charte de l’eau de Berlin est la base d’interprétation des lois actuelles et 
futures, des dispositions statutaires et autres règlements.
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Munich, New York, 
Paris : trois villes qui se 
préoccupent d’agriculture 
pour protéger leur eau

Confrontées à la montée des pollutions diffuses d’origine agricole 
(nitrates et pesticides), de nombreuses villes – encouragées par les 
entreprises privées qui profitent de ces marchés – choisissent de ren-
forcer leurs capacités de traitement et de potabilisation de l’eau à tra-
vers la production d’usines. Mais dans ce domaine, comme d’autres, 
la prévention est souvent bien plus efficace – et moins coûteuse à 
moyen terme – que le traitement a posteriori. C’est ce que montrent les 
exemples de trois villes – Munich, New York et plus récemment Paris – 
qui se sont engagées dans des politiques innovantes de protection de 
leurs ressources en amont, via notamment le soutien à une agriculture 
non polluante. Ou comment le service de l’eau peut renforcer les liens 
entre urbains et ruraux et servir de catalyseur à une reconversion des 
systèmes agricoles et alimentaires.

Munich : des aliments bio et une eau non 
polluée

Comment Munich, agglomération de 1,3 millions d’habitants, peut-elle faire 
encore aujourd’hui l’économie de tout traitement de potabilisation de l’eau ? 
Une partie de la réponse se trouve dans des décisions prises à la fin du siècle 
dernier. À cette époque, le système d’alimentation de la ville est mis en place à 
partir des eaux de la vallée du Mangfall . Bien que distante de 40 kilomètres, cette 
vallée, qui assure aujourd’hui 80% de l’approvisionnement de l’agglomération, 
est choisie pour sa pluviométrie élevée, la capacité filtrante de ses sols, et surtout 
pour son altitude, qui permet une adduction gravitaire. À cette époque aussi, 
la municipalité procède à l’acquisition des terres agricoles du bassin hydrogra-



PARTIE IV POLITIQUES DU BIEN COMMUN

132

phique du Mangfall. La plupart des terrains sont boisés, l’idée – avant-gardiste 
pour l’époque – étant de créer un filtre naturel épurateur des eaux, lequel est 
« propriété de la ville » sur 1600 hectares. D’ailleurs, et cela ne doit rien au hasard, 
la gestion et l’exploitation de ces boisements est assurée par le service forestier 
municipal pour le compte du service municipal… des eaux.

Une stratégie payante puisque – 1200 analyses microbiologiques et 200 tests 
chimiques mensuels en font foi – les 110 millions de mètres cube consommés 
chaque année par les habitants de Munich et ses vingt communes environnantes 
sont, sans traitement préalable, d’une qualité qui s’apparente à une eau minérale.

Au début des années 1990, toutefois, le service des eaux (privatisé en 1998) note 
avec inquiétude la très lente (mais constante depuis 30 ans) augmentation des 
teneurs en polluants d’originel agricole. Certes, les chiffres sortis des éprouvettes 
sont loin d’être inquiétants. Les plus mauvaises analyses font état d’un maximum 
de 15 milligrammes/litre et de 0,065 microgrammes de pesticides au cours de 
l’année 1993, valeurs qui sont très en dessous des valeurs limites définies par les 
directives « nitrates » (50 mg/l) et « pesticides » (0,5 µg/l) de l’Union européenne.

L’alerte est tout de même prise très au sérieux. Acquérir des terres supplémen-
taires dans le périmètre des zones de captage pour les boiser est une solution 
rapidement écartée compte tenu des tensions sur le foncier. La ville décide donc 
d’encourager l’agriculture biologique sur l’ensemble des terres agricoles situées 
en amont, dans la vallée du Mangfall. Encourager : le mot est d’évidence trop 
faible, puisqu’au fil des ans, la ville va intervenir très directement sur tous les 
maillons de la filière, de la production à la commercialisation, se faisant fort 
d’assurer des débouchés aux produits biologiques dans ses propres établisse-
ments : crèches, cantines, etc.

Extrait de « Munich : le “bio” pour une eau non traitée », https://www.partagede-
seaux.info/Munich-le-bio-pour-une-eau-non-traitee 

• • •

New York : rémunérer des services écologiques 
pour préserver la qualité de l'eau

Au début des années 1830, la ville de New York a construit un réseau d’eau lar-
gement reconnu comme unique au monde. Déterminés à avoir une eau d’excel-
lente qualité avec un coût d’exploitation le plus bas possible, des générations de 
dirigeants ont choisi d’aller loin vers le nord et l’ouest de la ville, et finalement 
jusqu’aux montagnes Catskills, à plus de 160 kilomètres, afin de trouver des 
environnements ruraux où l’eau serait pure.
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Pendant 150 ans, jusqu’aux années 1980, New York a tiré bénéfice de ces éco-
systèmes ruraux préservés qui lui fournissaient une eau pure moins chère que 
dans les autres villes. Mais à cette époque, alors que l’agriculture industrialisée 
commençait à transformer les campagnes américaines et à ébranler la vitalité 
économique des petites exploitations familiales de la région des Catskills, tout 
a changé. Les agriculteurs des Catskills, dans une tentative désespérée pour 
rester viable au niveau économique, ont commencé à industrialiser leurs pra-
tiques agricoles. Le recours aux engrais a augmenté, l’érosion s’est accélérée, et 
les craintes de contamination par des pathogènes se sont amplifiées. Toujours 
dans une optique de survie économique, ils se sont également mis à vendre les 
parties boisées de leurs terres, ouvrant la voie à des développements immobi-
liers périurbains nuisibles pour l’environnement. Les tentatives de contrôler ces 
transformations à travers la réglementation environnementale classique se sont 
révélées un échec complet. 

Laisser se dégrader la qualité de l’eau de la région des Catskills pour ensuite 
dépenser d’énormes sommes afin de la purifier n’était pas une solution idéale. 
Les premiers calculs ont montré qu’un programme global de protection du bassin 
versant coûterait beaucoup moins cher, assurerait de manière plus efficace une 
bonne qualité de l’eau et engendrerait également de nombreux autres bénéfices, 
alors qu’une stratégie de traitement de l’eau ne serait rien de plus qu’un gouffre 
financier. Au lieu de payer pour nettoyer les conséquences de la dégradation 
des zones de captage, la ville investirait dans la préservation de l’environnement 
rural des montagnes Catskills, qui lui fournissait la meilleure eau urbaine du 
monde. La philosophie de notre équipe était qu’un bon environnement produit 
une bonne eau. De sorte que payer pour protéger l’environnement d’une région 
située à 160 kilomètres ou plus représentait un investissement intelligent et 
profitable pour la ville de New York.
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Le problème était de dépasser l’histoire, les préjugés et le folklore bureaucra-
tiques, ainsi que les partis pris institutionnels et de se concentrer sur la concep-
tion d’un programme efficace de prévention de la pollution. Cela prit 18 mois 
de travail entre la municipalité de New York et la communauté des agriculteurs 
des Catskills, mais, finalement, un accord innovant de grande portée, basé sur 
des notions que l’on regroupe aujourd’hui sous le terme de « services écolo-
giques », fut conclu.

D’un point de vue opérationnel, la question devint celle de savoir à quel type 
d’investissements la ville de New York devait procéder. Certains étaient évidents, 
tel que l’achat de terres particulièrement cruciales du bassin versant menacées 
par le développement, la restauration des corridors fluviaux, ou encore, une 
meilleure gestion des terres possédées par la ville. Mais ils ne suffisaient pas à 
résoudre le problème de la pollution diffuse issue de terres agricoles privées et 
d’autres sources rurales. La ville initia un programme sans précédent de régle-
mentation et de contrôle des pollutions diffuses dans le bassin versant. [Après 
une phase de conflit puis de dialogue,] les agriculteurs des Catskills ont créé un 
programme, qu’ils ont appelé « planification agricole intégrale », pour suggérer 
qu’il intègre la planification environnementale dans la stratégie commerciale de 
l’exploitation. Dans ce cadre, un plan de contrôle de la pollution fut mis au point 
pour chaque exploitation par une équipe composée de l’agriculteur concerné 
et d’experts agricoles locaux. Au lieu de mettre en œuvre un modèle unique de 
contrôle de la pollution, le plan était adapté aux besoins de chaque exploitation 
et de chaque agriculteur, faisant appel aux connaissances et à l’expertise de ce 
dernier. Le plan était ensuite revu et approuvé par le Conseil agricole du bassin 
versant, une institution locale créée pour gérer le programme « Catskill Farm ». 
Une fois cette approbation obtenue, la ville payait les investissements nécessaires 
à la mise en œuvre du plan, en plus de verser une allocation annuelle à l’exploitant. 
En rejoignant le programme, les agriculteurs n’étaient pas seulement soulagés 
du fardeau continuel de traiter avec les régulateurs chargés du contrôle de la 
pollution. Un autre facteur incitatif déterminant était qu’une grande partie des 
plans individuels entraînait aussi pour eux des bénéfices économiques, en les 
aidant à rétablir une agriculture viable dans la région.

Afin de garantir que les efforts de contrôle de la pollution atteignent une masse 
critique suffisante, l’objectif du programme Catskill Farm était d’atteindre, en 
cinq ans, un taux de participation de 85 % au sein des agriculteurs. Ainsi, même 
si le programme demeurait volontaire, la communauté agricole des Catskills 
devait s’engager dans son ensemble afin d’atteindre un but qui permettrait à la 
ville d’atteindre ses objectifs de réduction de la pollution. En fait, ces objectifs 
ont été dépassés. Après cinq ans, 93 % de tous les agriculteurs de la région 
participaient au programme. En termes de qualité de l’eau, les résultats parlent 
d’eux-mêmes :
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•  Le taux de pollution agricole a diminuée de 75 % à 80 %.
•  L’excellente qualité de l’eau de la ville a été préservée et même améliorée, et la 

menace de devoir dépenser  plusieurs milliards de dollars pour des traitements 
avancés de l’eau a été écartée.

•  Le coût du programme a été amorti plusieurs fois grâce aux économies consi-
dérables qu’il a permis de réaliser, ce qui a joué un rôle essentiel dans la sta-
bilisation des prix du service de l’eau et des égouts, un gain majeur pour les 
foyers à bas revenus.

•  Le programme a été très populaire auprès des citoyens urbains et a contri-
bué à construire une base de soutien pour de futurs efforts de protection du 
bassin versant.

•  À une échelle plus large, le programme a encouragé la création d’autres 
programmes agricoles de protection des bassins versants et de l’environnement 
à travers tous les États-Unis. Il a également catalysé un intérêt grandissant pour 
les solutions non-structurelles pour satisfaire les besoins en eau, par opposition 
à l’approche traditionnelle de l’industrie de l’eau américaine, focalisée sur la 
construction d’infrastructures.

Extrait de « Comment la rémunération des services écologiques a permis à New 
York de préserver la qualité de son eau », https://www.partagedeseaux.info/
Comment-la-remuneration-des-services-ecologiques-a-permis-a-New-York-de 

• • •

Paris : de la remunicipalisation à la réinvention 
du service de l’eau
Comment garantir la qualité de l’eau de Paris ? C’est le traitement de l’eau en aval 
qui a longtemps été privilégié : des usines de dépollution tentent d’éliminer une 
grande partie des polluants. Au début des années 2000, la ville de Paris décide 
d’agir aussi en amont. « Nous prenons en compte la qualité de l’eau dès que la 
pluie touche le sol, relève Claude Vignaud, chef de l’agence Eau de Paris Sens-
Provins. On est dans une logique de prévention. » Dans la vallée de la Vanne, 
autour de la source d’Armentières, et sur l’ensemble des zones d’alimentation des 
captages d’eau, l’agence Eau de Paris, qui a repris en 2010 la gestion publique 
de l’eau, travaille auprès des agriculteurs. L’objectif ? Favoriser des pratiques 
agricoles plus respectueuses de l’environnement.

Christophe Dupuis est l’un d’eux. La trentaine, il a repris la ferme de son père en 
2008. 160 hectares de céréales et trois en maraîchage, sur la commune d’Arces-
Dilo (Yonne), à une vingtaine de kilomètres de la source d’Armentières. « J’ai 
converti l’exploitation familiale au bio, par conviction personnelle mais aussi pour 
favoriser la qualité de l’eau, explique le paysan. Je n’avais pas envie que mes 
activités professionnelles aient un impact négatif sur les sources de la région. » 
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La qualité de l’eau ne dépend 
pas, en effet, que des terrains 
situés au dessus des points de 
captage, mais d’une zone de 
47 000 hectares sur laquelle est 
installée la ferme aux Cailloux de 
Christophe Dupuis. Le fermier 
a d’abord reçu des conseils 
techniques de l’agence Bio 
Bourgogne, qui vise à développer 
l’agriculture biologique sur le 
territoire. Le partenariat monté 
entre Bio Bourgogne et Eau de 
Paris permet aussi d’aider les 
agriculteurs à recevoir des aides 
européennes de la Politique 

agricole commune, dédiées à la protection de l’eau.

Résultat : la zone qui ne comptait en 2008 que 286 hectares de surfaces engagées 
en bio, en compte aujourd’hui 2100. Soit une progression de plus de 700 % ! Le 
nombre d’agriculteurs bio est significatif : ils étaient cinq en 2008, et désormais 
29 en 2015. Une vingtaine d’entre eux se sont regroupés dans une association, 
Agribio Vanne et Othe, pour tenter de convaincre d’autres agriculteurs de 
s’engager dans une démarche de conversion au bio. « Une dynamique très forte 
s’est enclenchée, estime Hélène Levieil. Le bio est devenu une possibilité comme 
une autre, beaucoup moins marginale qu’il y a quelques années. »

Eau de Paris multiplie ces actions de soutien à l’agriculture biologique ou à 
des pratiques raisonnées sur les 240 000 hectares d’aires d’alimentation des 
captages d’eau souterraine. Avec des conséquences positives sur la qualité de 
l’eau ? « Pour les nitrates [2], nous sommes autour de 30 mg/l – pour une norme 
maximale située à 50 mg/l – et les niveaux se sont stabilisés, indique Claude 
Vigneaux. Concernant les pesticides, les seuils sont parfois dépassés. Globalement, 
la qualité de l’eau du bassin de la Vanne est stable grâce à toutes les actions que 
nous menons. Si ces actions n’existaient pas, la qualité de l’eau se dégraderait. » 
Les produits chimiques peuvent être décelés dans le sol et les eaux, bien après 
leur interdiction. On retrouve parfois dans l’eau de la Vanne des traces d’atrazine, 
une molécule présente dans un pesticide utilisé notamment dans les cultures de 
maïs, interdite en 2002 par l’Union européenne.

« Aujourd’hui, les pics de pesticides dus aux traitements agricoles ont été réduits, 
assure Christophe Gerbier d’Eau de Paris. Mais il va falloir attendre 10 à 20 
ans pour avoir un véritable effet de diminution. Car ce n’est pas en 10 ans que 
ces niveaux ont monté ! » Si certains pesticides ne sont plus détectés, d’autres 
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apparaissent... ou ne sont pas encore connus. « Nous renforçons notre recherche 
sur les nouveaux pesticides », explique Christophe Gerbier. « C’est le système 
global qui devra être remis en cause, estime Célia Bauel, présidente d’Eau de Paris 
et adjointe à la mairie de Paris. Actuellement, nous payons la dépollution de l’eau 
et peut-être les coûts de santé. »

Extraits de « Boire l’eau du robinet à Paris, risque d’exposition à des pollutions 
ou acte écologique ? », https://www.bastamag.net/Boire-l-eau-du-robinet-risque-

d-exposition-a-des-pollutions-ou-acte-ecologique 
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Reconstruire la confiance 
après Flint : qu’en est-il  
de l’eau dans votre ville ?

DANIEL MOSS

Malgré le vieillissement des infrastructures et les pressions budgétaires, 
les services d’eau des villes américaines ont généralement rempli leur 
promesse de fournir un eau saine.

A
vec l’horreur actuelle de la crise de l’eau à Flint, se remplir un verre 
d’eau du robinet paraît tout à coup une activité risquée. À travers 
l’histoire, la qualité de l’eau a toujours été un défi – le choléra, la 
dysenterie et d’autres maladies ont décimé les grandes villes. 

Aujourd’hui encore, plus d’un milliard de personnes à travers le monde ne 
bénéficient toujours pas d’un accès à une eau saine1. 

Et pourtant, au niveau international, l’eau est désormais reconnue comme un 
droit humain, et les accords internationaux sur le changement climatique tout 
comme les objectifs de développement durable des Nations unies insistent sur 
le caractère équitable et soutenable de sa gestion. Les impératifs de lutte contre 
le changement climatique et d’économie de l’énergie poussent au changement. 
Les villes doivent apprendre à protéger leurs sources d’eau, récolter l’eau de 
pluie, recycler l’eau grise, associer le public et mettre en place des comités de 
bassin versant, libérant les créativités en matière de gestion urbaine de l’eau. 

Au final, pourtant, les usagers de l’eau veulent des résultats : une eau propre 
jaillissant de leurs robinets. Ils se posent la question : ma ville est-elle exemplaire 
ou est-elle un risque pour ma santé ?

Flint peut être envisagée (la ville) de deux manières. Soit c’est une exception, 
l’histoire d’un gouverneur au cœur de pierre choisissant de réduire les dépenses 

[1] http://www.who.int/water_sanitation_health/mdg1/en/
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aux dépens des enfants, majoritairement noirs de Flint. Soit l’affaire pourrait 
marquer le début d’un effondrement systémique des plus de 50 milliers de services 
d’eau aux États-Unis.

Jusqu’ici, malgré des infrastructures vieillissantes et les pressions budgétaires, 
les services de l’eau ont rempli leur promesse de fournir une eau saine. De 
nombreuses villes ont pris des mesures pour éviter ce qui est arrivé à Flint.

Flint a été précédé de nombreux drames, résultats la plupart du temps de mauvaises 
décisions de gestion qui ont érodé la confiance du public et provoqué une réaction 
des services de l’eau concernés. En 2014, une prolifération d’algues, causée par 
l’utilisation intensive des nitrates, a ravagé les sources d’approvisionnement 
en eau de Toledo, dans l’Ohio. Un déversement massif de produits chimiques 
à Charleston, en Virgine occidentale, en a rendu l’eau imbuvable. Ce type de 
calamité représente une publicité gratuite pour le business à 13 milliards de 
dollars de l’eau en bouteille aux États-Unis2.

Mais avant d’abandonner la cause de l’eau publique, regardons la réalité des 
faits. Aussi tragiques que soient les informations qui nous parviennent de Flint, le 
responsable de la communication de l’American Water Works Association, Greg 
Kail, rappelait que la quasi totalité des services de l’eau des États-Unis respectent les 
normes de teneur en plomb et en cuivre du Safe Water Drinking Act (loi sur la qualité 
de l’eau potable)3. Ces services sont censés rendre publics tous leurs manquements à 
ces normes dans leurs rapports annuels sur la confiance des consommateurs4. « Dans 
la très grande majorité des cas, explique Kail, les professionnels de l’eau accomplissent 
leur devoir avec sérieux et protègent la santé publique. Quand des événements comme 
ceux de Flint surviennent, cela ne fait que renforcer leur engagement. »

Immédiatement après Flint, l’Autorité de l’eau du Massachusetts (MWRA) et le 
Département de la protection de l’environnement (DEP) de la ville de New York 
ont adressé des lettres rassurantes aux législateurs et à leurs clients, expliquant 
leur politique de qualité de l’eau. Le DEP distribue de lui-même un millier de kits 
de test par an à ses clients pour collecter des données de terrain sur le plomb et 
autres polluants. La MWRA et le DEP sollicitent tous deux les retours de leurs 
clients, ce que Stephen Estes-Smargiassi, directeur de la planification et de la 
soutenabilité de la MWRA, décrit comme une manière de « construire la confiance 
au niveau des usagers. Nous voulons que nos clients aient une bonne opinion 
de leur eau après avoir été en contact avec nous ». La MWRA, comme d’autres 
services de l’eau, surveille la qualité de l’eau et publie les données sur son site 
web, et a mis en place une hotline sur la qualité de l’eau, avec un professionnel 
de la santé publique pour répondre aux demandes. À Flint, le changement de 

[2] http://www.bottledwater.org/economics/bottled-water-market
[3] http://www.epa.gov/dwreginfo/lead-and-copper-rule
[4] http://ofmpub.epa.gov/apex/safewater/f?p=136:102
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source d’approvisionnement en eau n’a pas été rendu public, et les plaintes des 
clients étaient systématiquement ignorées5.

Les mécanismes internes de régulation et d’alerte ne doivent pas empêcher les 
citoyens vigilants de se faire entendre dans les administrations municipales, 
même si dans la majorité des cas, l’eau publique urbaine respecte les standards de 
l’Agence fédérale de l’environnement. Certes, le bilan de l’état des infrastructures 
aux États-Unis publié par l’American Society of Civil Engineers6 attribue aux 
infrastructures d’eau potable la note médiocre de D, en tirant la sonnette d’alarme 
sur les 3,2 billions de dollars nécessaires d’ici 2020 pour mettre à niveau les 
infrastructures d’eau des États-Unis. Mais il reconnaît néanmoins que les « incidents 
sanitaires attribuables à l’eau du robinet sont rares ». Sans que cela constitue un 
motif d’autocongratulation, les défenseurs de la qualité de l’eau peuvent aussi 
renvoyer leurs élus locaux aux villes intelligentes qui gèrent bien leur eau, en 
investissant dans la gouvernance, dans les « infrastructures grises » (les tuyaux et le 
traitement) et dans les « infrastructures vertes7 » (la réhabilitation des écosystèmes 
pour sauvegarder quantitativement et qualitativement les ressources en eau). 

Le réseau d’eau de la ville de New York8 est un exemple emblématique de cette 
tendance, fréquemment mis en avant dans les conférences internationales sur la 
gestion de l’eau. Sa planification innovante a commencé dès le XIXe siècle, avec 
la construction de canalisations gravitaires pour transporter jusqu’à la ville l’eau 
pure des bassins des Catskills et du Delaware. Dans les années 1980, confrontée 
aux risques de contamination liés à l’agriculture industrielle et à l’extension des 
banlieues urbaines, la ville, plutôt que de construire une usine de potabilisation à 6 
milliards de dollars, est devenue pionnière de la collaboration rurale-urbaine, sous 
la forme de ce qui serait appelé plus tard « rémunération des services écologiques ». 
En échange de la préservation de la qualité de l’eau, la ville a mis en place des 
transferts financiers au bénéfice des zones rurales, afin d'améliorer la gestion des 
effluents d’élevage dans les fermes ainsi que l’assainissement dans les petits villages. 

Même si New York se plaît à revendiquer le titre de « champagne de l’eau 
potable »9, en 2014, c’est Boston qui a remporté le concours annuel de la 
meilleure eau du robinet organisé par l’American Water Works Association10. 
De la même manière que New York, Boston préserve la qualité de son eau à 
la source. Tandis que l’approche de New York passe principalement par des 
contrats sur l’utilisation des terres avec des propriétaires privés, celle de Boston 
se focalise sur la protection des terres du domaine public, en collaboration avec 

[5] http://www.thenation.com/article/in-flint-michigan-overpriced-water-is-causing-peoples-skin-to-
erupt-and-hair-to-fall-out/
[6] http://www.infrastructurereportcard.org/
[7] https://www.manomet.org/sites/default/files/publications_and_tools/natural_infrastructure.pdf
[8] http://www.agriculturesnetwork.org/magazines/global/wisdom-of-water/nyc-farming-for-healthy-
urban-tap-water
[9] http://www.dec.ny.gov/lands/58524.html
[10] http://voices.nationalgeographic.com/2014/06/18/boston-wins-annual-tap-water-taste-contest/
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les agences de l’État. La protection de la forêt autour des réservoirs de Quabbin 
et de Wachusetts signifie que Boston n’a besoin que d’un traitement minimal 
pour atteindre les standards de l’Agence fédérale de l’environnement11. 

Que l’eau de la ville ait bon goût ne constitue pas seulement un petit plaisir superflus ; 
cela veut aussi dire que lorsque quelle sent mauvais ou apparaît d’une couleur 
étrange, les clients appellent immédiatement le service pour se plaindre.

En amont aussi bien qu’en aval, les ressources en eau d’un bassin versant sont 
l’objet d’intérêts économiques concurrents dont la majorité comporte des risques 
pour la qualité de l’eau. Les administrations ont utilisé à la fois la carotte et 
le bâton pour s’assurer d’une utilisation responsable de la terre et de l’eau et 
protéger la qualité des ressources. Après avoir suscité une levée de boucliers 
d’agriculteurs en colère en essayant de faire appliquer rigoureusement les règles 
qu’il avait édictées, le service de l’eau de New York a changé de tactique et 
proposé une aide directe aux agriculteurs qui souhaitaient s’engager dans des 
pratiques compatibles avec la qualité des ressources en eau.

Le Midwest s’est trouvé confronté à une crise similaire. La production de céréales 
dans l’Iowa, dont la valeur économique est estimée à 30 milliards de dollars, est 
stimulée par une injection massive d’engrais chimiques dont seule une petite partie 
finit réellement par nourrir les plants de maïs ou de soja. Une grande partie du reste se 
retrouve dans la rivière Raccoon, l’une des principales sources d’eau de Des Moines, 
la capitale de l’État. Bill Stowe, directeur du service de l’eau de Des Moines, estime que 
l’État a échoué dans ses efforts pour que les agriculteurs réduisent volontairement 
les ruissellements de nitrates12. « Il est extrêmement clair de mon point de vue, a-t-il 
déclaré à un journaliste du New York Times13, que l’agriculture industrielle traditionnelle 
n’a aucun intérêt à prendre les mesures requises pour transformer en profondeur ses 
pratiques de manière à protéger notre eau potable. » Les traitements nécessaires pour 
rendre potable cette eau chargée de nitrates sont onéreux, de sorte qu’en 2015, le 
service de l’eau a cherché à faire payer la facture aux agriculteurs en poursuivant 
les deux comtés en amont devant les tribunaux. On aurait pu croire que l’initiative 
déclencherait une guerre civile entre urbains et ruraux ; elle a en fait provoqué un 
débat public de fond en Iowa sur qui doit payer le prix d’une eau propre.

L’air du temps peut sembler contraire à l’idée de créer volontairement de nouveaux 
impôts. Pourtant, c’est exactement ce que les électeurs californiens ont fait en 
2014, lorsqu’ils approuvé une obligation de 7,5 milliards de dollars pour réparer 
et remplacer les infrastructures d’eau vieillissantes de l’État14. Le spectacle de 
pelouses asséchées, ainsi que le vibrant plaidoyer du gouverneur Jerry Brown 

[11] http://www.epa.gov/dwstandardsregulations
[12] http://www.sierraclub.org/iowa/des-moines-water-works-file-lawsuit
[13] http://www.nytimes.com/2015/04/19/us/conflict-over-soil-and-water-quality-puts-iowa-nice-to-a-test.
html?_r=1 
[14] http://time.com/3557658/california-voters-back-7-5-billion-water-bond/ 
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sur la conservation de l’eau et le climat, ont réveillé les Californiens de leur 
complaisance, leur faisant comprendre que l’eau ne pouvait plus être considérée 
comme acquise. L’obligation signifie que les factures d’eau vont probablement 
monter, mais les électeurs y ont tout de même vu une option préférable à la soif. Ses 
fonds seront notamment utilisés pour améliorer la fiabilité de l’approvisionnement 
en eau, atteindre les standards de qualité de l’eau potable, et dépolluer les nappes 
phréatiques. Quelques 260 millions de dollars alimenteront un fonds pour la 
prévention de la pollution destiné aux petites communautés. À San Francisco aussi, 
en 2002, les électeurs ont approuvé une obligation pour aider la Commission des 
services publics de la ville à mélanger l’eau des nappes phréatiques avec celle issue 
de la fonte des neiges de la Sierra Nevada, et à inciter les constructeurs de nouveaux 
édifices à récolter et traiter l’eau sur place. Ce que Paula Kehoe, directrice des 
ressources en eau à la Commission, qualifie de « nouveau paradigme de l’eau »15. 

Ce paradigme ne sera sans doute pas atteint sans combat. Lorsque United Water 
(Suez) a obtenu le contrat de gestion du réseau d’eau d’Atlanta en 1999, l’entreprise 
a réduit les effectifs par deux et augmenté les tarifs. Des écoulements d’une eau 
brune ou orange des robinets de la ville ont entraîné la recommandation de faire 
bouillir l’eau avant de la boire. Shirley Franklin, alors maire de la ville, a annulé le 
contrat en 2003 et remis le service sous gestion municipale16. Tout autour du monde, 
des citoyens poussent leurs élus à reconsidérer leurs contrats de privatisation 
et à reprendre le contrôle de leurs services d’eau. Confrontés à des hausses de 
prix sans amélioration du service, ils font valoir que le transfert des profits à des 
actionnaires privés est incompatible avec la gestion de l’eau pour le bien public. 
Le Transnational Institute a dénombré au moins 235 villes dans 37 pays qui ont 
repris leurs services d’eau dans le giron public au cours des 15 dernières années17. 

Flint a ému le pays comme aucune autre crise de l’eau. Lorsqu’un service de l’eau trahit 
la confiance du public, souligne Estes-Smargiassi, « cela nuit à la confiance partout ». 
Les blessures de Flint persisteront bien au-delà de ses enfants marqués. Il faudra sans 
doute du temps avant que les familles se sentent suffisamment rassurées pour boire à 
nouveau l’eau du robinet. Et pourtant, partout et chaque jour, des travailleurs de l’eau 
engagés et des élus progressistes démontrent qu’avec suffisamment d’investissement 
et de contrôle public, l’eau peut être gérée pour le bien commun.

• • •

Voir l'article original :  
http://www.yesmagazine.org/planet/rebuilding-trust-after-flint-what-about-the-

water-in-your-city-20160211 

[15] http://issuu.com/sustainia/docs/sustainia100_2015/148 
[16] http://www.nytimes.com/2003/02/10/us/as-cities-move-to-privatize-water-atlanta-steps-back.
html?pagewanted=all 
[17] http://www.remunicipalisation.org/ 
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L’eau, ressource vitale  
en danger au Maghreb

SANA SBOUAI

Au Maghreb, sécheresses, coupures d’eau et inondations provoquent de 
nombreuses morts. La ressource vitale est en voie de raréfaction. En plus 
d’un climat sec, d’une agriculture grande consommatrice d’eau, d’une 
mauvaise gestion par les autorités et d’une consommation de plus en 
plus importante, la région est un hotspot du réchauffement climatique. 
Des initiatives citoyennes tentent de remédier aux problèmes urgents.

«E
nfant, je me baladais souvent dans l’oasis. Je ramassais des 
prunes, des pêches, des grenades... Et puis, quand le groupe 
chimique tunisien et la Société des ciments de Gabès ont ouvert, 
il y a eu une diminution de la nappe phréatique et ça a directe-

ment affecté le deuxième étage d’arboriculture des oasis. » Voilà comment Amin 
Abdedayem, 25 ans, s’est retrouvé à travailler pour la préservation de l’envi-
ronnement : « On ne peut pas imaginer une oasis sans eau, sans ses veines ». À 
Chenini, petite oasis du sud tunisien, cet ingénieur agronome s’active au sein 
de l’Association de sauvegarde de l’oasis de Chenini-Gabès (ASOC)1, fondée 
en 1995, après des manifestations suite à la crise oasienne dans le sud du pays.

Dans le désert comme au bord de la mer, la société civile est présente sur tous les 
fronts. C’est le cas du Réseau associatif de développement durable des oasis, Raddo, 
que le CCFD-Terre solidaire a soutenu pendant quinze ans et qui regroupe des 
associations en Tunisie, Algérie, Maroc et Mauritanie. L’ASOC en est le point central.

Baisse de la pluviométrie
Le professeur de géologie marocain Lahcen Kabiri, coordinateur de l’équipe de 
recherche Géoscience de l’environnement à l’université Moulay Ismaïl de Meknès 

[1]https://www.facebook.com/AssociationDeSauvegardeDeLOasisDeCheniniGabesasoc/?fref=ts 
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et président fondateur de l’association Oasis 
Ferkla pour l’environnement et le patrimoine 
(OFEP) explique que si les oasis ont toujours été 
situées dans en milieu sec, c’est « l’empreinte 
humaine » qui renforce la sécheresse. « Entre 
1970 et 1985, le Maroc a connu une chute du 
taux de précipitations, avec une forte séche-
resse en 1983. Les gens se sont alors mis à pui-
ser dans les ressources d’eau souterraine de 
manière anarchique », ce qui aurait provoqué 

une catastrophe écologique. « La ressource en eau est l’unité centrale du système 
oasien basé sur une agriculture familiale, qui existe depuis des millénaires, car 
l’homme faisait preuve de vigilance par rapport a son milieu », dit-il, déplorant 
que ce ne soit plus le cas.

Des projets sont menés par l’OFEP, consistant en la réhabilitation de deux sys-
tèmes de khettara (ou qanat) des oasis, un système d’irrigation souterrain tradi-
tionnel qui récupère les eaux d’infiltration et permet à l’oasis d’être une source 
d’autosuffisance alimentaire « qui fait leur fierté », insiste Kabiri.

Si la situation diffère d’un pays à l’autre, les potentiels en eau sont faibles en 
Algérie, au Maroc et en Tunisie, indiquent les chercheurs Mohamed Taabni et 
Moulay Driss El-Jihad. Ils précisent que partout les stocks en eau sont en deçà 
de la moyenne mondiale de ressource en eau renouvelable par habitant dans 
une étude publiée en 20122. Pire, dans les trois pays, le changement climatique 
engendre « une pression accrue sur les ressources en eau régionales », avec une 
baisse de la pluviométrie qui pourrait atteindre jusqu’à 10 % d’ici 2020, d’après 
un rapport de juillet 2013 de l’Institut français des relations internationales (IFRI)3.

Selon les chiffres de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), les prélèvements pour l’agriculture représentaient au Maroc 
90 % de la consommation en eau (2010), 80 % en Tunisie (2011) et 59 % en 
Algérie (2012)4.

Comment en est-on arrivé là ? Pour l’ancien professeur à la faculté des sciences 
de Tunis, Mohamed Larbi Bouguerra, auteur de cinq ouvrages sur l’eau et qui 
travaille depuis 25 ans sur le sujet, la cause la plus importante de la raréfaction 
de l’eau est avant tout le manque d’information de la population : « Les gens, 
notamment dans les villes, ont perdu la notion de ce que nous sommes : des 
pays méditerranéens, caractérisés par une pluviométrie erratique. » Pourtant les 

[2] https://com.revues.org/6718
[3] https://www.ifri.org/fr/publications/enotes/notes-de-lifri/leau-maghreb-contraintes-defis-
perspectives 
[4] Les données sur une même année ne sont pas communiquées. Il n’était donc pas possible de faire un 
tel comparatif.

Illustration contre les coupures d'eau 
par l'Observatoire Tunisien de l'eau
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connaissances et les compétences en gestion de l’eau ont existé dans ces pays et 
la situation aurait pu être tout autre. Mais, si en Tunisie comme au Maroc il y a eu 
d’excellents hydrotechniciens, le système Ben Ali, en Tunisie et la privatisation 
au Maroc ont eu raison de ces compétences, détaille-t-il. L’éducation au respect 
de cette ressource vitale est donc primordiale.

Vers une gestion citoyenne de la ressource
Justement, différentes initiatives citoyennes émergent dans la région, et parmi 
elles « La Dynamique autour de l’eau »5 en Tunisie se concentre sur l’éducation. 
En septembre 2016, ce regroupement d’associations, de citoyens et d’autorités 
locales qui se donnent pour objectif de réfléchir à l’avenir de l’écosystème eau 
en Tunisie organisait une conférence à Tunis.

« La Dynamique travaille avant tout à mobiliser la jeunesse », indique Hatem 
Marrakchi, ingénieur informatique et membre actif de l’association. « Nous 
travaillons beaucoup avec les écoles, dans celles qui n’ont pas accès à l’eau », 
poursuit-il. « Notre objectif principal est de faire l’état des lieux sur le problème 
d’accès à l’eau, puis nous revenons pour une deuxième visite, accompagnés d’un 
expert hydraulique. » Le but est ensuite de réaliser les travaux nécessaires en 
impliquant les acteurs locaux et en éduquant les enfants.

Pour ce faire, tout un écosystème numérique a été construit avec des applications 
web qui permettent de mesurer sa consommation ou rapporter des incidents 
de distribution. En effet, via  SOS Eau6, les citoyens peuvent rapporter les pro-
blèmes de distribution. Grâce au Tunisian Water Resources, les ressources sont 
mesurées. De son côté, le Waterbank est un système de solidarité entre Tunisiens 
pour donner de l’eau à ceux qui n’en auraient pas. 3edmenaa7 est une applica-
tion destinée aux enfants qui leur permet de mesurer la consommation d’eau 
de leur foyer. Enfin, la plateforme Chajra8 encourage les citoyens à planter des 
arbres. Autant d’approches innovantes pour ce travail de sensibilisation de la 
population, qui vise à lutter contre le gaspillage de façon ludique, surtout pour 
attirer l’attention de la jeune génération.

Dans le même esprit, l’association Nomad089, partenaire du CCFD-Terre solidaire, 
a lancé un observatoire de l’eau, Watch water10. Cet été, elle s’est faite porte-parole 
des mouvements sociaux, représentant ainsi d’autres associations de terrain.

[5] http://dynamiqueeau.net/
[6] http://soseau.net/reports/view/6
[7] http://3edmenaa.net/ 
[8] http://www.chajra.net/
[9] http://www.nomad08.org/
[10] http://www.watchwater.tn/
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Pollution industrielle et modèle extractiviste
Si les citoyens se mobilisent à leur niveau, un changement d’ampleur ne sera pas 
possible sans l’implication des pouvoirs publics et une responsabilisation des 
groupes industriels. La pollution de la mer est en effet une grave conséquence 
de l’activité industrielle, notamment en Tunisie. En 2013, le Forum tunisien des 
droits économiques et sociaux (FTDES), organisation partenaire du CCFD-Terre 
solidaire, a publié un rapport sur la baie de Monastir et sa situation écologique11. 
Il pointe la pollution maritime engendrée par deux stations d’épuration des eaux 
usées provoquée par le rejet d’eaux polluées directement dans la mer par les 
industries textiles. La région serait aujourd’hui « un cimetière maritime » selon 
le FTDES.

Le chercheur algérien Hamza Hamouchene, dont les travaux portent sur la 
justice environnementale et climatique, n’hésite pas à inscrire la question dans 
une logique politique, parlant d’un modèle extractiviste de développement qui se 
trouve « dans la pratique [d’]un mécanisme de pillage, de dépendance et d’appro-
priation néocoloniales. »

Lors du Forum social mondial (FSM) 2016, il a dénoncé l’extractivisme, qui 
déplace de grandes quantités de ressources naturelles sans les traiter (ou traitées 
à un degré limité), en particulier pour l’exportation. « L’extractivisme ne se limite 
pas aux minéraux ou au pétrole. Il est également présent dans l’agriculture, la 
sylviculture, la pêche et même le tourisme qui demandent une utilisation intensive 
de l’eau ». Hamouchene a pris pour exemple la situation de la ville algérienne 
d’In Salah, l’une des plus riches en gaz du continent, mais dont l’infrastructure 
n’est pas développée, créant ainsi un gouffre entre la richesse produite et ce 
qu’elle perçoit. Cette ville est au cœur du combat contre l’exploration du gaz de 
schiste souhaitée par le pouvoir algérien et la France12.

Des luttes qui s’étendent
En 2015, la révolte a grondé dans cette région, avant de s’étendre. Les habitants 
d’In Salah se sont opposés au projet : la nappe albienne, plus grande réserve 
d’eau douce du monde, se trouve en grande partie dans le Sahara algérien et 
serait directement menacée par la pollution engendrée par l’exploitation. Et il y 
a urgence : avec l’eau, la question soulevée est celle de la sécurité alimentaire, 
qui a des conséquences graves pour la population et la stabilité du pays, selon 
Mohamed Larbi Bouguerra.

En 2015 toujours, durant plusieurs semaines, des habitants de Tanger se sont 

[11] http://ftdes.net/2013/05/le-desastre-ecologique-de-la-baie-de-monastir/ 
[12] http://orientxxi.info/magazine/le-gaz-de-schiste-enflamme-le-sud-de-l-algerie,0840
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révoltés contre Veolia et sa filiale Amendis13 qui, depuis 2002 gère le service de 
l’eau de la ville. Des manifestations avaient déjà été organisées en Algérie en 
1988, et d’autres l’ont été cet été en Tunisie, suite aux coupures d’eau.

Le rapport de l’Institut français des relations internationales (IFRI) va même 
jusqu’à faire le lien entre la pénurie d’eau, la sécurité alimentaire et les printemps 
arabes, la crise hydrique ayant impacté l’autosuffisance alimentaire des popula-
tions les plus défavorisées. La question de l’eau est donc centrale au Maghreb 
et les enjeux la dépassent.

• • •

Cet article a été publié initialement en novembre 2016 par le site Orient XXI : 
https://orientxxi.info/magazine/l-eau-ressource-vitale-en-danger-au-maghreb,1552

[13] http://multinationales.org/Revolte-des-bougies-manifestations-massives-contre-Veolia-a-Tanger-et-
dans-le 
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Démanteler un barrage  
aux États-Unis : l’occasion 
de se mettre d’accord  
entre différents utilisateurs 
de l’eau ?

OLIVIER PETITJEAN

Aux États-Unis, certains projets de démantèlement de barrages donnent 
lieu à des processus de dialogue entre différents utilisateurs et parties 
prenantes de l’eau, dans le but d’atteindre un accord acceptable par 
chacun. Une manière très concrète de mettre en œuvre une gestion 
participative de l’eau au niveau des bassins versants.

L
es projets de construction de nouveaux barrages, que ce soit à des fins 
de production d’électricité ou bien de création de retenues pour l’irri-
gation ou l’eau potable, suscitent souvent conflits et controverses. On 
le vérifie partout dans le monde, avec des conflits sociaux, des violences 

et des assassinats d’activistes en marge de projets de barrages en Amérique 
latine, en Asie ou en Afrique… et même récemment en France avec le projet de 
barrage de Sivens.

Même après leur construction, loin de devenir un « fait accompli », les barrages 
peuvent continuer à cristalliser les oppositions. C’est particulièrement le cas 
lorsqu’il est question de démanteler des barrages existants. Comme la plupart 
des autres infrastructures, les retenues d’eau ont une durée de vie limitée 
et peuvent cesser de jouer un rôle utile pour diverses raisons, par exemple 
en raison de l’accumulation de sédiments au fil du temps qui rend l’eau non 
utilisable ou réduit la capacité de production hydroélectrique. Les opérations 
de démantèlement peuvent aussi viser à atteindre des objectifs écologiques 
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(notamment la restauration des populations de poissons, en réhabilitant l’accès 
aux zones de frai en amont pour les saumons par exemple) ou, dans certains 
cas, de supprimer un ouvrage en mauvais état, source de risques en cas de 
séisme. Plus de 4000 barrages aux États-Unis sont identifiés comme présentant 
un risque d’écroulement. Le coût d’une suppression pure et simple des barrages 
est souvent inférieur à celui d’une rénovation impliquant l’installation de passages 
pour les poissons.

En France et en Europe aussi, dans le cadre de la mise en œuvre de la directive 
cadre sur l’eau, la « restauration de la continuité écologique des cours d’eau » 
est à l’ordre du jour. Dans bien des cas, il a été déterminé que la suppression des 
dizaines de petits barrages ou d’autres aménagements hydrauliques présents sur 
les rivières européennes – dans la plupart des cas, avec une utilité marginale ou 
nulle – était le moyen le plus efficace et le moins coûteux d’atteindre les objectifs 
de bonne qualité écologique des cours d’eau.

Démanteler un barrage, ressusciter les conflits ?
On pourrait croire que les projets de suppression pure et simple de barrages 
existants, et ce faisant, des usages économiques que ceux-ci permettent (génération 
d’électricité, mobilisation d’eau pour l’irrigation), sont immanquablement 
des entreprises controversées, opposant d’un côté écologistes et population 
autochtones, et de l’autre, agriculteurs et/ou entreprises énergétiques. En réalité, 
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ce n’est pas toujours le cas. Les projets de démantèlement de barrages et de 
retenues peuvent au contraire être l’occasion de mettre autour d’une même table 
tous les utilisateurs de l’eau d’un même bassin versant pour trouver un terrain 
d’entente acceptable. Ce qui est certes rendu plus facile lorsqu’il s’agit de barrages 
anciens, dangereux ou dont les retenues sont envahies par les sédiments, ce qui 
diminue leur valeur et leur intérêt économique.

Depuis des décennies, la gouvernance intégrée au niveau de chaque bassin 
versant, associant tous les utilisateurs et parties prenantes, est présentée comme 
l’alpha et l’oméga de la bonne gouvernance des ressources en eau. La décision 
de détruire des barrages – précisément parce qu’elle implique souvent une (re)
transformation radicale du système et de la dynamique hydrologique de tout un 
bassin versant, est l’occasion de mettre ces principes en pratique.

Aux États-Unis, dans certains cas, les projets de démantèlement de barrages 
et de restauration des cours d’eau sont mis en œuvre dans le cadre d’accords – 
chèrement acquis - entre autorités publiques, associations environnementalistes 
et fondations privées, acteurs économiques, ainsi que des tribus indiennes. La 
reconnaissance des droits historiques de ces dernières – et notamment celui à une 
restauration de leurs pêcheries traditionnelles de saumon ou d’autres poissons 
– est souvent l’un des moteurs de ces projets. Des dynamiques qu’illustrent de 
manières diverses trois projets de démantèlement de barrages : ceux de l’Elwha 
(État de Washington), du Klamath (Californie) et du Penobscot (Maine).

Les barrages de l’Elwha, emblèmes d’un démantèlement 
réussi ?
La suppression de deux barrages sur le fleuve Elwha, dans l’État de Washington, 
constitue la plus importante opération de démantèlement de barrage de l’histoire 
américaine. Initié en 2011 et achevé en 2014, le projet est largement considéré 
comme un succès, les bénéfices écologiques s’étant rapidement manifestés sous 
la forme d’un retour des saumons et des espèces végétales natives, ainsi qu’une 
reformation des plages à l’embouchure du fleuve grâce au retour des sédiments.

L’Elwha est un fleuve de seulement 70 kilomètres de long qui descend des 
montagnes Olympiques jusqu’au détroit de Juan de Fuca, à travers le parc 
national Olympique, à proximité de la frontière canadienne. C’était l’un des 
rares cours d’eau à accueillir les cinq espèces connues de saumons du Pacifique. 
Les deux ouvrages démantelés étaient le barrage Elwha, construit en 1913 à 8 
kilomètres à peine de l’embouchure du fleuve, et  surtout, le barrage de Glines 
Canyon, construit en 1927 quelques kilomètres plus haut. 

À l’origine de ces démantèlements, il y a la reconnaissance des droits des tribus 
autochtones du nord-ouest. Un arrêt de la Cour suprême américaine à la fin des 
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années 1970 a reconnu leurs droits aux pêcheries – garantis par le traité signé 
avec les États-Unis au début du XIXe siècle. Sur la base de cette victoire, les 
tribus Klallam ont commencé à demander la suppression des deux barrages, 
dont l’utilité n’était plus évidente. Ils ont rencontré une forte opposition, et le 
projet de démantèlement n’a pu être validé qu’au début des années 2000.

En termes de restauration des populations de saumon, le démantèlement des 
barrages de l’Elwha a tenu ses promesses : quelques mois à peine après le 
démantèlement, les cinq espèces de saumon étaient de retour dans le bassin 
supérieur du fleuve. Le retour des sédiments à l’embouchure du fleuve a permis 
la reconstitution d’habitats pour les mollusques et crustacés dont les Indiens se 
nourrissaient traditionnellement.

Klamath : un démantèlement très contesté
Par contraste avec le caractère relativement consensuel du démantèlement des 
barrages de l’Elwha, celui des barrages du Klamath, dans le nord de la Californie 
et le sud de l’Oregon, apparaît beaucoup plus délicat politiquement, notamment 
en raison de la présence d’intérêts agricoles plus importants. Un premier accord 
de démantèlement signé par quasiment toutes les parties prenantes (entreprises 
propriétaires des barrages, autorités et agences locales et fédérales, tribus, 
intérêts économiques, environnementalistes) a été conclu en 2010, mais il a été 
bloqué par la majorité républicaine au Congrès pour des raisons largement 
idéologiques.

Un nouvel accord a alors été conçu, ne nécessitant plus de financement fédéral 
et donc pas de vote formel du Congrès. Il a officiellement été signé en avril 2016 
en présence de toutes les parties prenantes, y compris les représentants des 
départements de l’Intérieur et du Commerce de l’administration Obama. Malgré 
les craintes, il semble que l’accord ne sera pas remis en cause par l’administration 
Trump. La firme qui possède actuellement les quatre barrages en question, 
PacifiCorp, a accepté de transférer sa licence d’exploitation à une nouvelle 
firme privée ad hoc, la Klamath River Renewal Corporation, qui prendra en 
charge leur démantèlement à l’horizon 2020. Les barrages ne sont plus viables 
économiquement en l’état et les travaux nécessaires à leur remise à niveau 
présentent un coût prohibitif. 

Parallèlement été signé un deuxième accord, le Klamath Power and Facilities 
Agreement (KPFA), par lequel toutes les parties prenantes s’engagent à collaborer 
pour atteindre les objectifs généraux de restauration environnementale du 
fleuve, de retour des populations de saumons, et de maintien d’une agriculture 
irriguée, avec le soutien des administrations des deux États concernés ainsi que 
de l’administration fédérale.
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La secrétaire à l’Intérieur Sally Jewell avait déclaré à l’occasion de la signature 
de l’accord de 2016 : « C’est un premier pas important vers l’élaboration d’un 
ensemble complet d’actions pour permettre la restauration et la soutenabilité à 
long terme pour les tribus, les pêcheries et les utilisateurs agricoles et domestiques 
dans tout le bassin du Klamath. » Même tonalité du côté du porte-parole des 
Karuk, l’une des tribus indiennes concernées : « Nous pensons que prendre soin 
du fleuve Klamath est la responsabilité de tous ceux qui vivent dans son bassin. 
Nous ne pourrons pas restaurer nos pêcheries sans travailler avec nos voisins 
agriculteurs, et ils ne pourront pas assurer l’approvisionnement en eau de leur 
fermes sans collaborer avec nous. »

Sur le Penobscot, un accord de démantèlement  
« gagnant-gagnant »
Dernier exemple, cette fois sur la côte est des États-Unis : celui du fleuve 
Penobscot, dans le Maine. Dans ce cas, c’est le fait de raisonner à l’échelle de 
tout un bassin versant qui a permis de débloquer la situation et de vaincre les 
réticences potentielles des acteurs économiques. Dans les années 2000, pour la 
première fois, tous les barrages édifiés dans le bassin du fleuve, certains depuis 
plus de 100 ans, sont tombés dans le giron d’une seule et même entreprise. 
Celle-ci a négocié, en 2005, un accord avec la nation indienne Penobscot, les 
agences de l’État et du gouvernement fédéral et les organisations écologistes 
un accord global.

Le projet a permis de restaurer la continuité écologique d’un cours d’eau, et ce 
faisant, d’y faire revenir une population de saumons atlantiques quasi disparue, 
tout en maintenant le même niveau de génération d’hydroélectricité grâce à la 
destruction de certains des barrages qui bloquaient la rivière et la mise à niveau 
des autres, avec addition de passages pour les poissons. 
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La question de l’eau présente de multiples visages. D’abord, celui des centaines de 
millions d’hommes et de femmes qui ne bénéficient toujours pas d’un accès assuré à l’eau 
et à l’assainissement, malgré des décennies de programmes internationaux. Celui aussi 
des épisodes de plus en plus spectaculaires de sécheresse ou, à l’inverse, d’inondations, 
liés au changement climatique mais aussi à la dégradation des écosystèmes. Celui des 
multiples formes d’appropriation commerciale de l’eau, comme la privatisation des services 
urbains, l’industrie de l’eau en bouteille ou encore la consommation massive d’eau de 
l’agriculture industrielle d’exportation. Celui d’aménagements et d’infrastructures souvent 
contestés, comme les grands barrages. Celui enfin du contrôle des ressources en eau, et 
des conflits entre groupes sociaux, voire entre nations, autour de ce contrôle.  

Ce numéro de la collection Passerelle fait le point sur les grands enjeux de l’eau dans un 
contexte où nous sommes confrontés à des impératifs apparemment contradictoires : 
celui de préserver les équilibres fragiles de la planète et contenir le réchauffement global 
des températures d’une part, et d’autre part celui d’assurer la subsistance et une vie digne 
de ce nom à toute la population mondiale. En réalité, comment le montrent à l’envi les 
articles rassemblés ici, cette contradiction n’existe que dans le cadre des modèles de 
développement qui prévalent actuellement un peu partout sur la planète. Restaurer ou 
inventer une nouvelle culture et une nouvelle gestion de l’eau (et, de manière inséparable, 
de la terre) peut à l’inverse nous permettre de répondre aux impératifs écologiques tout 
en nous assurant une « vie bonne », aussi bien dans les grandes métropoles que dans les 
régions rurales, au Nord et au Sud de la planète. 

Pour esquisser ces nouveaux chemins, ce Passerelle suit trois fils conducteurs : la 
redécouverte et la prise en compte des interactions étroites entre eau, terre et climat ; la 
revendication émergente du droit à l’eau comme manière d’aborder de manière plus large 
les enjeux liés à cette ressource ; et enfin, englobant les points précédents, la réinvention 
d’une gestion de l’eau comme bien commun, à la fois local et global. 

Ritimo  
L’association Ritimo anime la Coredem et est l’éditeur de la collection Passerelle. Ritimo 
est un réseau d’information et de documentation pour la solidarité internationale et le 
développement durable. Dans 90 lieux en France, Ritimo accueille le public, relaie des 
campagnes citoyennes, propose des animations, et des formations. Ritimo s’engage dans la 
production et la diffusion d’une information plurielle et critique sur le Web : www.ritimo.org

Olivier Petitjean
Olivier Petitjean est journaliste pour le site d’information Basta! (bastamag.net) et 
l’Observatoire des multinationales (multinationales.org). Avec Ritimo, il a participé à la 
création et continue à animer le site Partage des eaux (partagedeseaux.info), consacré 
aux enjeux sociaux environnementaux et politiques de l’eau dans le monde. 
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